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dans la fondion publique
fait son chemin

~ Alors que les exécutifs flamand et fédéral
WIIIII1II finalisent leur texte législatif, le
gouvernement wallon va bientôt lancer le débat

~D'ici deux ans, l'État fédéral, la blique om connu un coup de
Flandre, mais aussi la Wallonie boost. C'est en effet lors de son
devraient tous trois avoir adapté conclave d'été que la majorité fé-
leur législation afin de permettre dérale (MR-CD&V-Open VLD-
dans certaines circonstances à N-VA)s'est mise d'accord sur le su-
leurs administrations le recours à jet.
des agences intérim lors de pro- UNE DEMI-SURPRISE au final les
cédures de recru~e~ent. Objectif: trois partis flamands étant égme-
permettre aux differents services ment au pouvoir ensemble au
de ressources humaines de faire nord du pays. Au même moment,
face à une augmentation excep- MR et CDH décidaient d'inscrire
ti~nnene de la charge de travail, le principe dans leur déclaration
vOIre aussi de remplacer des ~m- de gouvernement régionale.
ployés con~actuels ou statutalfeS Reste que, du côté wallon, il
dan~ certams cas. n'est pas question de mettre fin
C est le gouvernement fIa- au régime des statutaires mais

mand qui est le plus avancé sur ce '
dossier, ce dernier ayant ap- au contraire de renforcer l'ad mi-
prouvé la semaine dernière la nistration wallonne, assure le ca-
dernière mouture du texte légis- binet de la ministre wallonne d~
latif proposé par la ministre des la Fonction publique Alda Greoli

. (CDH). "Lapremière de nos priorités
Affaires intérieure~ I!e~":th Ho- est d'accélérer les procédures de re-
mans (N-VA).Du cote federal, on crutement classiques. Mais les mé-
se donne Jusqu'à la fin de l'année canlsmes de recrutement actuels ne
po~r}i?alis~~ l'av~t.projet légis- permettent pas de répondre à cer-
latif. LadmmlStratlonfédéraleveut tains besoins immédiats et très spé-
étre un employeur moderne. Il a dfiques notamment en raison des
donc été décidé que l'emploi con- délais de jinaUsation des procédu-
tractuel devienne la regle. Un cadre re~'. indique son porte-parole.
législatif doit être élaboré pour ten-
dre possible le travail intérimaire", AU SUD DU PAYS, les projets de la
indique le cabinet du ministre fé- n?uvelle. ~alOrité. lnquièten.t
déral de la Fonction publique Ste- neanmoms 1opposition et suso-
ven Vandeput (N-VA). tent certaines questions chez cer-
C'est en juillet dernier que les tains membres de la majorité.
'.'. "Pour mon groupe. cela constitue

projets d autorisation du travail une atteinte à remploi public cela
intérimaire dans la fonction pu- '

constitue ramorce d'un détricotage
de notre fonction publique. C'est
inadmissible 1", insiste le député
socialiste Patrick Prévot, qui inter-
pelle ce mardi Alda GreoU en
commiSsion Fonction publique.

"Le sujet est délicat et complexe.
Ne conviendra-t-U pas de définir soi-
gneusement les notions de besoins
exceptionnels et temparalres 7
D'identifier les services et les catégo-
ries de personnel qui pourraient être
concernés 7", estime la députée
Mathilde Vandorpe (CDH),qui in-
terrogera également la ministre.

Julien Thomas

Le recours aux
intérimaires est
déjà pratiqué
BRUXELLES Pour Feder-
gon, la fédération repré-
sentant le secteur de l'in-
térim, le recours aux Inté-
rimalresse pratique déjà
dans différentes adminis-
trations belges malgré
l'absence de cadre légal.
"Normalement, ce n'est pas
légal, mais il eJc;steune os·
tua Juridique, consistant Q
utiliser seulement l'intérim
polir remplacer des con-
tractuels. pos des stDt1Jtgj.
res. Les contractuels ont un

25
ILe surcoût d'un

recours à l'intérim
peut s'élever à 25 %

par travailleur- --

26/09/2017

controt de droit privé", ex'"
plique Arnaud Le Grelle,
directeur pour la Wallonie
et Bruxelles. La création
d'un cadre légal n'est pas
révolutionnaire. la Belgi-
que étant en retard sur ses
voisins dans le domaine,
mais est très positive, u-
sure Federgon. "Finale-
ment, comme dans le privé,
le publie doit parvenir à
remplir ses missions ou ses
objectifs et doit parfrJ/$foire
jace à une charge excep-
tionnelle de trrNoilou une
vogue d'absences pour ma-
ladie. L'intérim permettrQ
de faite face à ces situa-
tions.1I ne s'agit pas t'Ii-
demment de remplacer un
Juge au pénal ou un contro..
leur aux contributions. On
est un dèS derniers pays
d'Europe où le tecours Q
l'i~rim dansllJ jonafon
publique est interdit", affir-
me Arnaud Le Grelle. Pour
Jean Hindriks, professeur
d'économie à l'UCL,le re-
cours à l'Intérim est en
tout cas une bonne déci-
sion. "Jesuis globalement
/Dvorable àplus de flexibili-
tédonsl'odmlnistr'otion",
résume-NI.

J.Th.
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